401 - Le récit de `A'icha (qu'Allah soit satisfait d'elle): D'après Zurâra, Sa`d ibn Hichâm ibn `Amîr voulut combattre dans le sentier d'Allah. Arrivé à Médine, il rencontra quelques médinois qui lui défendaient cela et l'informaient qu'un groupe de six personnes avaient eu le même désir du vivant même du Prophète (pbAsl). Le Prophète (pbAsl) leur interdit cela, en disant: ''Vous ne me prenez pas pour un exemple à suivre''. Mis au courant, il (Sa`d) permit à sa femme d'entrer au foyer conjugal après l'avoir répudiée d'une manière révocable et en fit témoigner. Il vint trouver Ibn `Abbâs, l'interrogeant au sujet des rak`a impaires (witr) que l'Envoyé d'Allah (pbAsl) avait l'habitude de prier. -''Savez-vous qui est la personne la plus informée sur les rak`a impaires du Prophète (pbAsl)?'', lui dit Ibn `Abbâs. -''Qui est-ce?'' -''C'est `A'icha, va lui demander ta question, puis reviens m'informer de sa réponse''. -''Je me suis donc dirigé vers elle, en route, j'ai passé par Hâkim ibn 'Aflah à qui j'ai demandé de m'accompagner chez elle''. Il dit, alors: ''Je n'irai plus chez elle, car je l'avais défendue de rapporter quoi que ce soit au sujet du conflit séparant les deux clans, et pourtant elle a refusé et continué de rapporter''. Après que j'ai eu insisté, il consentit à m'accompagner. Nous nous dirigeâmes donc vers `A'icha de qui nous demandâmes l'autorisation de rentrer, qui nous fut accordée. Quand nous entrâmes, elle reconnut Hâkim et dit: ''Est-ce que Hâkim ?'' -''Oui'', répondit-elle. - ''Qui est avec toi?'', demanda-t-elle. -'' Sa`d ibn Hichâm '', répondit-il. -''Qui est Hichâm ?'' -'' Le fils de `Amîr ''. -''Qu'Allah lui accorde Sa miséricorde. Qu'est-ce que vous voulez?'', dit-elle. D'après Qatâda qui fut blessé le jour de 'Uhud, Sa`d dit: ''O mère des Croyants, informez-nous sur le caractère du Prophète (pbAsl)''. - ''Est-ce que tu ne récites pas le Coran?'', dit-elle. -''Si'', répliquai-je. -''Le caractère du Prophète (pbAsl) était inspiré par le Coran'', répondit-elle. Quand je fus sur le point de partir, -décidant de ne rien demander à personne jusqu'à ma mort, j'ai eu l'idée de s'informer sur la prière faite par le Prophète (pbAsl) dans la nuit. -''Tu ne récites pas 'O toi, l'enveloppé (dans tes vêtements)'!'', demanda-t-elle. -''Si'', répliquai-je. -''Allah le Très-Haut prescrit la prière de la nuit dans les premiers versets de cette sourate. Le Prophète (pbAsl) et ses Compagnons l'effectuaient donc pendant une année. Allah n'a pas révélé la fin de cette sourate qu'après douze mois. Enfin, Allah révéla dans les derniers versets de cette sourate l'allégement. Ainsi la prière de la nuit devint-elle une œuvre surérogatoire, après avoir été une œuvre obligatoire''. -''O mère des Croyants, informez-moi sur les rak`a impaires accomplies (le witr) par l'Envoyé d'Allah (pbAsl). -''Nous avions l'habitude de lui préparer son frottoir à dents et l'eau de ses ablutions. Allah l'éveilla donc dans n'importe quel moment de la nuit, il se frotta les dents, fit ses ablutions, et pria neuf rak`a, au cours desquelles, il ne s'assit point qu'à la huitième. Au cours de cette dernière, il glorifia Allah, Le loua et L'invoqua. Puis, il se tint debout sans faire le taslîm. Ensuite, il fit la neuvième rak`a, s'assit, glorifia Allah, Le loua et L'invoqua, enfin il fit le taslîm de sorte que nous l'entendîmes. Après avoir fait le taslîm, étant assis, il pria deux rak`a. Voici les onze rak`a, ô mon fils. Quand le Prophète (pbAsl) prit de l'âge et devint gros, il pria sept rak`a en procédant au cours des deux premières rak`a de la même façon qu'autrefois. Voici donc neuf rak`a, ô mon fils. L'Envoyé d'Allah (pbAsl) quand il priait, aimait de le faire toujours. Ainsi, s'il était vaincu par le sommeil ou par un mal quelconque l'empêchant de prier la nuit, il priait pendant le jour douze rak`a. Or il n'est point parvenu à ma connaissance que le Prophète (pbAsl) avait récité tout le Coran dans une seule nuit, ou prié durant toute une nuit jusqu'au matin, ou jeûner durant un mois tout entier sauf au cours de ramadan''. J'allai donc ensuite trouver Ibn `Abbâs à qui j'ai rapporté ce récit. Il dit alors: ''Elle a dit vrai, si jamais je fus l'un de ses proches ou j'eus l'autorisation de pénétrer chez elle, j'aurai dû la visiter pour qu'elle me le répète''. -''Si jamais j'étais au courant que tu n'es pas autorisé à pénétrer chez elle, je ne t'aurais jamais rapporté son récit'', dit Sa`d.

402 - Ibn `Umar (qu'Allah soit satisfait de lui) a dit: Un homme interrogea le Prophète (pbAsl) sur la prière de la nuit? Le Prophète (pbAsl) répondit: ''Ces rak`a se faisaient deux par deux. Si l'un de vous craint d'être surpris par l'heure de la prière de fajr (de l'aurore) qu'il fasse une rak`a et alors sa prière aura un nombre impair de rak`a''.

403 - Ibn `Umar (qu'Allah soit satisfait de lui) a dit: ''Faites à la fin de vos prières de nuit une rak`a impaire car le Prophète (pbAsl) l'a ordonné''.

404 - D'après 'Abû Hurayra (qu'Allah soit satisfait de lui), l'Envoyé d'Allah (pbAsl) a dit: Allah, l'Exalté, le Très-Haut, descend chaque nuit vers le ciel le plus voisin (de la terre) au moment où il ne reste que le dernier tiers de nuit, Il dit: ''Y a-t-il quelqu'un pour M'invoquer, pour que Je l'exauce? Y a-t-il quelqu'un pour Me demander, pour que Je lui donne? Y a-t-il quelqu'un pour Me demander pardon, pour que Je lui pardonne?''

405 - D'après 'Abû Hurayra (qu'Allah soit satisfait de lui), le Prophète (pbAsl) a dit: ''Quiconque accomplit la prière nocturne pendant le mois de ramadan et le fera avec une foi sincère et en toute pureté d'intention, ses fautes passées lui seront pardonnées''.

406 - `A'icha, la mère des Croyants (qu'Allah soit satisfait d'elle) rapporte qu'une certaine nuit, l'Envoyé d'Allah (pbAsl) fit la prière nocturne dans la mosquée, quelques fidèles la firent alors avec lui. La nuit suivante, il fit de même, et les fidèles (qui l'imitèrent) devinrent plus nombreux et se rendirent en grand nombre à la mosquée la troisième ou la quatrième nuit, mais alors l'Envoyé d'Allah (pbAsl) ne s'y rendit point. Le lendemain, il dit: ''J'ai vu ce que vous avez fait. Ce qui m'a empêché de me rendre auprès de vous, c'est que j'ai craint que cette prière ne vous devînt une obligation''.

407 - Ibn `Abbâs (qu'Allah soit satisfait de lui) a dit: Je passai la nuit chez ma tante maternelle Maymûna. J'ai vu l'Envoyé d'Allah (pbAsl) se lever en pleine nuit pour satisfaire un besoin. Puis, il se lava le visage et les mains et redora. Ensuite, il se leva, délia l'outre et fit ses ablutions sans consommer beaucoup d'eau. Alors, je me levai en m'étirant pour qu'il ne croie pas que je le guettais, fis mes ablutions et me tins à sa gauche, mais il me tira pour me placer à sa droite. L'Envoyé d'Allah (pbAsl) pria treize rak`a, puis il s'endormit si bien qu'il ronfla, car quand il dormait, il ronflait. Ensuite, Bilâl venu lui faire l'appel à la prière. Il se leva donc et pria sans faire d'ablutions. Dans son invocation, il disait: ''Seigneur! Illumine mon cœur, illumine ma langue, illumine ma vue, illumine mon ouïe, jette de la lumière à ma gauche, à ma droite, au-dessus de moi, au-dessous de moi, devant moi et derrière moi. Envahis-moi de lumière.

408 - Jâbir ibn `Abd-Allâh (qu'Allah soit satisfait des deux) a dit: J'étais en voyage avec l'Envoyé d'Allah (pbAsl), quand nous parvînmes à un cours d'eau. Le Prophète me dit alors: ''O Jâbir, tu ne vas pas le traverser?'' Je répondis: ''Mais, si''. L'Envoyé d'Allah (pbAsl) descendit et moi, je traversai le cours d'eau. Ensuite, le Prophète alla satisfaire un besoin naturel, alors que je lui prépara de l'eau pour qu'il fasse ses ablutions. Il (Jâbir) poursuivit: ''Il retourna, fit ses ablutions, puis se leva pour faire la prière, vêtu d'un simple izâr dans lequel il s'était enveloppé. Je me levai pour faire la prière derrière lui, quand il tira mon oreille et me placa à sa droite''.

409 - Ibn `Abbâs (qu'Allah soit satisfait de lui) a dit: Lorsque le Prophète (pbAsl) se levait la nuit pour prier, il disait: ''Seigneur, à Toi la louange; Tu es la lumière des cieux, de la terre. A Toi la louange, Tu es Celui qui dirige les cieux, la terre. A Toi la louange; Tu es le souverain des cieux, de la terre et de tous ceux qu'ils renferment. Tu es la vérité; Ta promesse est une vérité; Ta parole est une vérité; Ta rencontre (future) est une vérité; le Paradis est une vérité; l'Enfer est une vérité; l'Heure (dernière) est une vérité. Seigneur, c'est à Toi que je me livre; c'est en Toi que je crois; c'est à Toi que je confie toutes mes affaires; c'est vers Toi que je reviens sans cesse; c'est grâce à Toi que je lutte; c'est Toi que je prends pour arbitre. Pardonne-moi ce que j'ai fait déjà, ce que je ferai plus tard, ce que j'ai fait en secret, ce que j'ai fait en public. Car Tu es mon Seigneur, il n'y a pas de divinité autre que Toi''.

410 - Le récit de `Abd-Allâh ibn Mas`ûd (qu'Allah soit satisfait de lui): D'après 'Abû Wâ'il, `Abd-Allâh a dit: ''Une nuit, je fis la prière avec le Prophète (pbAsl); il resta si longtemps debout que je songeais à faire quelque chose de mal''. - ''Que songeais-tu à faire?'' - ''Je songeais à m'asseoir et à laisser le Prophète (seul debout)''.

411 - `Abd-Allâh ibn Mas`ûd (qu'Allah soit satisfait de lui) a dit: On parlait devant le Prophète (pbAsl) d'un homme qui avait dormi toute la nuit, jusqu'au matin. Le Prophète dit alors: ''Cet homme-là, le diable lui a uriné dans les oreilles -ou il a dit dans l'oreille''.

412 - `Alî ibn 'Abû Tâlib (qu'Allah soit satisfait de lui) a rapporté que l'Envoyé d'Allah (pbAsl) se rendit une nuit chez Fâtima (la fille du Prophète) et lui, et leur demanda: ''N'allez-vous pas faire la prière nocturne?'' - ''O Envoyé d'Allah, nos âmes sont entre les mains d'Allah, répondis-je; s'Il veut nous réveiller, Il nous réveillera''. Comme j'achevai ces mots, le Prophète (pbAsl) s'en alla et je l'entendis alors frapper sur sa cuisse en disant: L'homme cependant, est de tous les êtres le plus grand disputeur.

413 - Selon 'Abû Hurayra (qu'Allah soit satisfait de lui), l'Envoyé d'Allah (pbAsl) a dit: Lorsque l'un de vous dort, le diable lui fait sur la nuque trois nœuds, en disant: ''Qu'il y ait une nuit longue pour toi. Allons dors''. Quand le fidèle se réveillera et qu'il mentionnera Allah, un des nœuds se délira; s'il fait ses ablutions, un autre nœud se détachera et s'il prie, tous les nœuds se dissiperont. Alors, il sera le matin dispos, l'âme calme; sinon, il sera le matin l'esprit troublé et abattu.

414 - Suivant Ibn `Umar (qu'Allah soit satisfait de lui), l'Envoyé d'Allah (pbAsl) a dit: ''Faites des prières dans vos demeures et ne faites pas de celles-ci des tombeaux''.

415 - D'après 'Abû Mûsâ (qu'Allah soit satisfait de lui), le Prophète (pbAsl) a dit: ''Une maison où l'on mentionne le Seigneur et une autre où l'on ne Le mentionne pas, sont respectivement comparables au vivant et au mort''.

416 - Zayd ibn Thâbit (qu'Allah soit satisfait de lui) a dit: L'Envoyé d'Allah (pbAsl) s'était servi de nattes ou de palmes pour construire une petite pièce. Il s'y rendait pour faire la prière; quelques fidèles l'y suivaient la nuit pour faire la prière nocturne. Mais une nuit, comme ils attendirent l'arrivée de l'Envoyé d'Allah, celui-ci s'attarda à se rendre auprès d'eux. Les fidèles élevèrent la voix et frappèrent à sa porte avec des cailloux. L'Envoyé d'Allah (pbAsl) sortit aussitôt en colère et leur dit: ''(J'ai observé) ce que vous n'avez pas cessé de faire (les nuits passées), en sorte que je crains que (cette prière surérogatoire) ne vous soit prescrite à titre obligatoire! Vous devez faire la prière (surérogatoire) chez vous, car la meilleure prière pour le fidèle est celle qu'il fait chez lui excepté la prière prescrite''.

417 - 'Anas ibn Mâlik (qu'Allah soit satisfait de lui) a dit: Le Prophète (pbAsl) entrant à la mosquée aperçut un câble tendu entre deux colonnes. ''Qu'est-ce que ce câble?'', demanda-t-il, - ''Ce câble, répondit-on, est destiné à Zaynab; elle s'y accroche quand elle est fatiguée''. - ''Non, reprit le Prophète, détachez-le et que chacun prie selon ses forces; quand il se sent fatigué ou las, qu'il s'asseye (et arrête de prier)!''

418 - Selon `A'icha (qu'Allah soit satisfait d'elle), l'Envoyé d'Allah (pbAsl) a dit: ''Si, pendant qu'il prie, l'un de vous somnole, qu'il aille se coucher et y reste jusqu'à ce qu'il n'ait plus sommeil. Certes, celui qui prie en somnolant n'a pas conscience de ce qu'il fait et peut-être alors qu'au lieu de demander pardon de ses péchés, il appelle la malédiction sur lui''.

419 - `A'icha (qu'Allah soit satisfait d'elle) a dit: Le Prophète (pbAsl) entendit quelqu'un réciter du Coran (dans la mosquée) pendant la nuit. ''Allah fasse miséricorde à cet homme, s'écria le Prophète, il me rappelle tel et tel versets que j'ai oubliés dans telle et telle sourates''.

420 - `Abd-Allâh ibn `Umar (qu'Allah soit satisfait des deux) rapporte que l'Envoyé d'Allah (pbAsl) a dit: ''L'homme qui s'est habitué à réciter le Coran est comme l'homme qui possède des chameaux entravés. Tant qu'il tient à les observer et à les maintenir entravés, il les conserve, mais s'il leur rend la liberté, ses animaux s'enfuient''.

421 - D'après `Abd-Allâh ibn Mas`ûd (qu'Allah soit satisfait de lui), le Prophète (pbAsl) a dit: Ne dis pas: ''J'ai oublié tel et tel verset'', mais (dis plutôt): ''On me l'a fait oublier''. Cherche à te rappeler du Coran, car il s'échappe plus facilement de la mémoire des hommes qu'un chameau (non surveillé).

422 - 'Abû Mûsâ (qu'Allah soit satisfait de lui) rapporte que le Prophète (pbAsl) a dit: ''Lisez et relisez le Coran, car, j'en jure par Celui qui tient l'âme de Muhammad entre Ses mains, il s'échappe plus facilement que le chameau (dégagé) de ses entraves''.

423 - 'Abû Hurayra (qu'Allah soit satisfait de lui) assurait que l'Envoyé d'Allah (pbAsl) avait dit: ''Allah ne rapproche personne de Lui comme Il le fait avec un prophète psalmodiant le Coran''.

424 - 'Abû Mûsâ (qu'Allah soit satisfait de lui) rapporte que le Prophète lui dit: ''O 'Abû Mûsâ, si tu m'avais vu hier en écoutant ta récitation! Tu es doué d'une voix harmonieuse pareille à celle de la famille de David''.

425 - `Abd-Allâh ibn Mughaffal Al-Muzanî (qu'Allah soit satisfait de lui) disait: ''Le jour de la prise de La Mecque, l'Envoyé d'Allah (pbAsl) récitait, sur sa chamelle, la sourate Al-Fat-h en répétant certains versets''.

426 - Al-Barâ' ibn `Azib (qu'Allah soit satisfait de lui) a dit: Un homme récitait la sourate Al-Kahf alors qu'il avait attaché un cheval par deux licols. Un nuage l'enveloppa en tournant et se rapprochant de lui. Le cheval ne cessa de s'agiter de frayeur. Le lendemain matin l'homme vint trouver le Prophète (pbAsl) et lui raconta la chose. Il lui répondit: ''C'est la sakîna (sérénité envoyée par Allah sous forme de nuage) qui est descendue grâce à la récitation du Coran''.

427 - 'Abû Mûsâ Al-'Ach`arî (qu'Allah soit satisfait de lui) rapporte que le Prophète (pbAsl) a dit: ''Le Croyant, qui récite le Coran ressemble au cédrat qui a une saveur agréable et une excellente odeur; le Croyant qui, ne récite pas le Coran est pareil à la datte et dont la saveur est agréable, mais qui n'a pas de parfum. L'hypocrite qui récite le Coran, est comme le basilic dont le parfum est agréable et le fruit amer. Enfin l'hypocrite qui ne récite pas le Coran, il est comme la coloquinte qui n'a pas de parfum, et dont la saveur est amère''.

428 - D'après `A'icha (qu'Allah soit satisfait d'elle), le Prophète (pbAsl) a dit: ''Celui qui récite le Coran avec habilité sera avec les Anges nobles et obéissants. Et celui qui récite le Coran avec difficulté, et qui trouve pénible sa lecture aura une double récompense''.

429 - 'Anas ibn Mâlik (qu'Allah soit satisfait de lui) rapporte que le Prophète (pbAsl) dit à 'Ubayy: ''Allah m'a donné l'ordre de te réciter le Coran auprès de toi''. - ''Allah m'a-t-Il désigné personnellement?'', demande 'Ubayy. - ''Oui'', répondit le Prophète. 'Ubayy, ajoute 'Anas, fondit alors en larmes.

430 - `Abd-Allâh ibn Mas`ûd (qu'Allah soit satisfait de lui) rapporte: l'Envoyé d'Allah (pbAsl) m'a dit: ''Récite-moi du Coran''. Je lui répondis: ''O Prophète d'Allah, comment je te réciterais du Coran, alors que c'est à toi qu'il a été révélé?'' Le Prophète reprit: ''Je désire l'entendre d'un autre que moi''. Je récitai la sourate An-Nisâ'; et arrivé à ce verset: Comment seront-ils quand Nous ferons venir de chaque communauté un témoin et que Nous te (Muhammad) ferons venir comme témoin contre ces gens-ci? Je levai ma tête -ou quelqu'un me fit de l'œil et je levai ma tête et je vis les yeux du Prophète se remplir de larmes.

431 - `Abd-Allâh ibn Mas`ûd (qu'Allah soit satisfait de lui) a dit: J'étais à Hums et on m'a demandé de réciter du Coran, alors j'ai récité la sourate Yûsuf (Joseph). Un homme ayant dit: ''Ce n'est pas ainsi qu'elle a été révélée''. Je répliquai: ''Par Dieu, c'est ainsi que je l'ai récitée devant l'Envoyé d'Allah (pbAsl) qui m'a dit: C'est bien''.

432 - D'après 'Abû Mas`ûd Al-Badrî (qu'Allah soit satisfait de lui), l'Envoyé d'Allah (pbAsl) a dit: ''Celui qui récitera pendant une nuit les deux derniers versets de la sourate Al-Baqara sera par cela seul préservé (des hommes et des génies)''.

433 - D'après `A'icha (qu'Allah soit satisfait d'elle), le Prophète (pbAsl) avait envoyé un homme à la tête d'un corps de troupe et cet homme quand il présidait la prière la terminait toujours par la sourate Al-'Ikhlâs qui commence par ces mots: ''Dis: Il est Allah, Unique''. Comme au retour de cette expédition on rapporta la chose au Prophète (pbAsl), celui-ci dit: ''Demandez-lui pourquoi il agissait ainsi''. On le lui demanda et il répondit: ''Ces mots du Coran sont les attributs du Clément et c'est pour cela que j'aime à les réciter''. On rapporta cette réponse au Prophète (pbAsl) qui dit: ''Annoncez-lui qu'Allah l'aime''.

434 - `Abd-Allâh ibn `Umar (qu'Allah soit satisfait des deux) rapporte que le Prophète (pbAsl) a dit: ''On ne doit être envieux que dans deux circonstances: quand on voit un homme qui mémorise le Coran, en saisit le sens et le récite à tous les moments du jour, à tous les instants de la nuit, ou un homme à qui Allah a donné la fortune et qui la dépense à tous les moments du jour, à tous les instants de la nuit''.

435 - `Abd-Allâh ibn Mas`ûd (qu'Allah soit satisfait de lui) rapporte que le Prophète (pbAsl) a dit: ''On ne doit envier qu'en deux occasions: quand on voit un homme ayant une fortune et auquel Allah inspire de la dépenser totalement pour les causes de Vérité et un homme qui fait usage de sa sagesse dans ses décisions et l'enseigne''.

436 - `Umar ibn Al-Khattâb (qu'Allah soit satisfait de lui) a dit: J'ai entendu Hichâm ibn Hakîm ibn Hizâm réciter la sourate Al-Furqân autrement que je ne la récitais. Or l'Envoyé d'Allah (pbAsl) me l'avait fait réciter lui-même. Je fus sur le point de l'interrompre, mais je le laissai terminer et alors, l'enroulant dans son propre châle, je le traînai jusqu'à l'Envoyé d'Allah (pbAsl) et dis à ce dernier: ''Je viens d'entendre cet homme réciter la sourate (Al-Furqân) autrement que tu me l'as fait réciter toi-même''. - ''Lâche-le'', me dit le Prophète (pbAsl). Puis s'adressant à Hichâm, il lui dit de réciter. Celui-ci récita de la même manière dont il récita la première fois. ''C'est ainsi que cette sourate a été révélée'', ajouta le Prophète (pbAsl). S'adressant alors à moi, il me dit de réciter. Je récitai. ''C'est bien ainsi que cette sourate a été révélée, ajouta-t-il encore; le Coran a été révélé avec sept prononciations différentes, récitez-le de la façon qui vous est la plus facile''.

437 - D'après Ibn `Abbâs (qu'Allah soit satisfait de lui), l'Envoyé d'Allah (pbAsl) a dit: '' Gabriel me fit réciter le Coran d'une seule façon; mais je ne cessai de lui en demander davantage; et il en arriva à (obtenir la permission d'Allah) de me le réciter de sept façons différentes''.

438 - Récit de `Abd-Allâh ibn Mas`ûd (qu'Allah soit satisfait de lui): 'Abû Wâ'il a dit: Un homme nommé Nahîk ibn Sinân vint trouver `Abd-Allâh et lui dire: ''O père de `Abd-Ar-Rahmân, comment vous prononcez ce verset: (d'une eau jamais malodorante): (sourate Muhammad, verset 15) min mâ'in ghayr 'Asin ou bien min mâ'in ghayr yâsin La première lettre du dernier mot (malodorante) est-elle ('alif) ou bien (yâ')?'' - ''A part cela, vous connaissez tout le Coran?'', lui dit `Abd-Allâh. - ''Je récite toutes les sourates dites mufassal dans une seule rak`a'', dit-il. - ''Donc en les scandant comme on le fait pour la poésie, lui dit `Abd-Allâh, il y a des gens qui lisent le Coran rapidement de sorte qu'il ne dépasse pas leurs gorges. Mais s'il pénètre le cœur et s'y installe, il sera bénéfique au fidèle. L'inclination et la prosternation sont les meilleures parties de la prière et je sais les sourates semblables dont le Prophète (pbAsl) récitait deux dans chaque rak`a''. `Abd-Allâh s'en alla, `Alqama qui entra tout de suite après lui, sortit et dit: ''Il m'en a fait part''.

439 - `Abd-Allâh ibn Mas`ûd (qu'Allah soit satisfait de lui) rapporte que 'Abû 'Ishâq dit: J'ai vu un homme interroger Al-'Aswad ibn Yazîd alors qu'il était en train d'enseigner le Coran à la mosquée: ''Comment vous récitez ce verset: Y a-t-il quelqu'un pour réfléchir? (-pour réfléchir-, en arabe: Muddakir) vous prononcez le mot (Muddakir) avec un dâl ou bien un dhâl (Mudhdhakir)?'' - ''Je le prononce avec un dâl, dit Al-'Aswad, car j'ai entendu `Abd-Allâh ibn Mas`ûd dire qu'il a entendu le Prophète (pbAsl) réciter pour réfléchir (Muddakir) avec un dâl''.

440 - Récit de 'Abû Ad-Dardâ' (qu'Allah soit satisfait de lui): `Alqama a dit: J'étais entré en Syrie avec un groupe de Compagnons. 'Abû Ad-Dardâ', ayant appris notre arrivée, vint nous trouver et dit: ''Y a-t-il parmi vous quelqu'un qui récite (le Coran) de la façon de `Abd-Allâh?'' - ''Oui, moi, répondis-je. Comment as-tu entendu `Abd-Allâh réciter ce verset: Par la nuit quand elle enveloppe tout! Je répondis que je l'avais entendu réciter: Par la nuit quand elle enveloppe tout!...... - Et par ce qu'Il a créé, mâle et femelle!'' - ''Eh bien! reprit 'Abû Ad-Dardâ', moi Par Dieu, je l'ai entendu ainsi du Prophète (pbAsl) et les gens d'ici refusent de me croire et veulent ajouter: ''et ce qu'il a créé, mais moi je refuse de les suivre''.

441 - D'après `Umar ibn Al-Khattâb (qu'Allah soit satisfait de lui), l'Envoyé d'Allah (pbAsl) a interdit de faire une prière après celle de fajr (à moins qu'il n'y ait urgence) jusqu'au lever du soleil; et après celle de `asr jusqu'au coucher du soleil.

442 - 'Abû Sa`îd Al-Khudrî (qu'Allah soit satisfait de lui) a rapporté que le Prophète (pbAsl) a dit: ''Qu'on ne fasse pas de prière après les deux suivantes: après la prière de `asr tant que le soleil ne s'est pas couché; après la prière de fajr (l'aurore) tant que le soleil ne s'est pas levé''.

443 - Ibn `Umar (qu'Allah soit satisfait de lui) rapporte que le Prophète (pbAsl) a dit: ''Qu'aucun d'entre vous ne cherche à faire une prière ni au moment où le soleil commence à apparaître ni au moment où il se couche''.

444 - Ibn `Umar (qu'Allah soit satisfait de lui) rapporte que le Prophète (pbAsl) a dit: ''Lorsque le disque du soleil commence à paraître, retardez la prière jusqu'à ce qu'il apparaisse complètement. Et lorsque le disque du soleil commence à disparaître, retardez la prière jusqu'à ce qu'il disparaisse complètement''.

445 - Récit de 'Umm Salama (qu'Allah soit satisfait d'elle): Kurayb rapporte que `Abd-Allâh ibn `Abbâs, `Abd-Ar-Rahmân ibn 'Azhar et Al-Miswar ibn Makhrama l'envoyèrent auprès de `A'icha, la femme du Prophète, en lui disant: ''Transmets-lui le salut de notre part et interroge-la au sujet des deux rak`a accomplies après la prière de `asr. Ajoute que l'on nous a raconté qu'elle les priait toutes deux alors que nous avons appris que le Prophète (pbAsl) les avait interdites''. ''Et, dit Ibn `Abbâs, en compagnie de `Umar, j'ai frappé les gens pour les empêcher de faire ces deux rak`a''. - ''Quand, dit Kurayb, j'entrai chez `A'icha et que je lui fis part du message dont on m'avait chargé, elle me répondit de m'adresser à 'Umm Salama. Je transmis cette réponse et on m'envoya alors auprès de 'Umm Salama remplir la même mission que celle que j'avais remplie auprès de `A'icha''. 'Umm Salama me donna la réponse suivante: ''J'ai entendu le Prophète (pbAsl) interdire ces deux rak`a et cependant un jour, après avoir accompli la prière de `asr (après-midi), il était entré chez moi où se trouvaient des femmes des Banû Harâm des 'Ansâr et il fit ces deux rak`a. J'envoyai aussitôt une servante en lui disant de se tenir à son côté et de lui dire: 'Umm Salama t'adresse les paroles suivantes: O Envoyé d'Allah, n'as-tu pas interdit de faire ces deux rak`a et pourtant je vois que tu les fais. -S'il te fait un signe de la main, retire-toi''. La servante ayant exécuté cet ordre, le Prophète lui fit un signe de la main et elle se retira. Puis, la prière finie, le Prophète dit: ''O fille de 'Abû 'Umayya tu m'as questionné au sujet de ces deux rak`a faites après la prière de `asr (après-midi). En voici leur raison: Des gens des `Abd Al-Qays sont venus me voir, désirant que je leur parle de l'islam de leur tribu et cela m'a empêché de faire les deux rak`a qui suivent la prière de zuhr (midi). Ce sont ces deux rak`a que je viens de faire''.

446 - D'après `A'icha (qu'Allah soit satisfait d'elle), lorsque 'Abû Salama l'ayant interrogée sur les deux rak`a que l'Envoyé d'Allah (pbAsl) faisait après la prière de `asr, elle répondit: ''Il les faisait avant la prière de `asr, mais lorsqu'il les oubliait ou il fut préoccupé par autre chose il les faisait après la prière de `asr puis il continuait à faire assidûment deux rak`a surérogatoires après le `asr, car il était de ses habitudes lorsqu'il faisait une prière de continuer à la faire avec assiduité''.

447 - 'Anas ibn Mâlik (qu'Allah soit satisfait de lui) a dit: ''Au temps du Prophète (pbAsl), nous faisions deux rak`a (surérogatoires) après le coucher du soleil avant de faire la prière du Maghrib''. ''Le Prophète (pbAsl) a-t-il fait ces deux rak`a?'', interrogeant 'Anas. Celui-ci répondit: ''Il nous a vu les prier sans nous ordonner de les faire ni nous l'interdire''.

448 - 'Anas ibn Mâlik (qu'Allah soit satisfait de lui) a dit: ''Lorsqu'on était à Médine, et après que le muezzin avait fait le premier appel à la prière de maghrib, les hommes se précipitèrent vers la mosquée pour s'installer devant les poteaux pour faire deux rak`a, au point où, lorsqu'un étranger entrait à la mosquée, il croyait que la prière a été déjà faite à cause du grand nombre de fidèles faisant les deux rak`a''.

449 - D'après `Abd-Allâh ibn Mughaffal Al-Muzanî (qu'Allah soit satisfait de lui), le Prophète (pbAsl) a dit: Entre les deux appels à la prière il y a une prière à faire. Il a répété cela trois fois, mais à la dernière, il a ajouté: ''pour celui qui veut la faire''.

450 - Ibn `Umar (qu'Allah soit satisfait de lui) dit: ''L'Envoyé d'Allah (pbAsl) présida un certain nombre d'entre nous dans la prière de la crainte, tandis que les autres faisaient face à l'ennemi. L'Envoyé d'Allah, ainsi que ceux qui prièrent avec lui, firent une rak`a, puis ce premier groupe se retira prenant la place de ceux qui n'avaient pas prié. Le second groupe prit place à son tour, et l'Envoyé d'Allah (pbAsl) fit avec lui une rak`a. Puis le Prophète (pbAsl) fit la salutation finale (le taslîm). Ensuite, les deux groupes s'acquittèrent, chacun à son tour, de la seconde rak`a manquée''.

451 - Jâbir ibn Abd-Allâh (qu'Allah soit satisfait des deux) a rapporté: ''J'ai assisté à la prière de la crainte, en compagnie de l'Envoyé d'Allah (pbAsl). Il nous mit en deux rangées dont une se trouva juste derrière l'Envoyé d'Allah (pbAsl) alors que l'ennemi se trouva dans la même direction de la qibla. Le Prophète (pbAsl) prononça le takbîr et nous fîmes tous de même, puis il s'inclina et nous nous inclinâmes, puis il leva sa tête de l'inclination et nous fîmes tous de même. Ensuite il se prosterna et les hommes de la première rangée se prosternèrent, quant à ceux de la deuxième rangée, ils firent face à l'ennemi. Quand le Prophète (pbAsl) termina sa prosternation et que les hommes de la première rangée se levèrent, ceux de la deuxième s'avancèrent, se prosternèrent et se levèrent. Ensuite les hommes de la deuxième rangée s'avancèrent et ceux de la première se retirèrent. Puis le Prophète (pbAsl) s'inclina et nous fîmes tous de même. Il releva la tête de l'inclination et nous le fîmes aussi. Il se prosterna ainsi que les hommes de la deuxième rangée qui étaient en arrière pendant la première rak`a, tandis que les hommes de l'autre rangée firent face à l'ennemi. Lorsque le Prophète (pbAsl) acheva sa prosternation ainsi que la rangée qui se trouvait juste derrière lui, ceux de l'autre rangée se prosternèrent. A la fin, le Prophète (pbAsl) fit la salutation finale (le taslîm) et nous fîmes de même''. Jâbir a ajouté: ''C'était à la façon dont vos hommes gardent leurs souverains''.

452 - Sahl ibn Hathma (qu'Allah soit satisfait de lui) a rapporté que l'Envoyé d'Allah (pbAsl) fit, avec ses Compagnons, la prière de la crainte en les mettant en deux rangs. Il fit une rak`a avec ceux du premier rang, puis se leva et il resta ainsi jusqu'à ce que ceux de la deuxième rangée firent une rak`a, puis ceux-ci s'avancèrent tandis que les autres se retirèrent et il fit une rak`a avec eux. Ensuite il s'assit pour permettre à ceux qui n'ont pas prié de faire une rak`a. A la fin, il fit la salutation.

453 - Jâbir (qu'Allah soit satisfait de lui) a dit: Nous étions en expédition avec le Prophète (pbAsl) à Dhât Ar-Riqâ`. Comme nous étions arrivés auprès d'un arbre donnant beaucoup d'ombre, nous le laissâmes au Prophète (pbAsl). Un homme des idolâtres arriva alors et, comme le sabre du Prophète (pbAsl) était suspendu à l'arbre, il dégaina le sabre du Prophète (pbAsl) et dit à l'Envoyé d'Allah (pbAsl): ''As-tu peur de moi?'' - ''Non'', répondit le Prophète. - ''Et qui te protège contre moi?'' - ''Allah me protège contre toi''. Les Compagnons du Prophète (pbAsl) menacèrent cet homme, alors celui-ci rengaina le sabre et le suspendit. Quand l'heure de la prière arriva, le Prophète fit deux rak`a avec l'un des groupes, qui ensuite se retira, puis il pria deux rak`a avec le second groupe, en sorte que le Prophète (pbAsl) fit quatre rak`a, alors que chacun des deux groupes fit deux rak`a.

454 - `Abd-Allâh ibn `Umar (qu'Allah soit satisfait des deux) rapporte qu'il a entendu le Prophète (pbAsl) dire: ''Quiconque vient à la prière du vendredi, qu'il fasse la lotion''.

455 - `Umar ibn Al-Khattâb (qu'Allah soit satisfait de lui) a rapporté que l'Envoyé d'Allah (pbAsl) ordonnait la lotion.

456 - D'après `Umar ibn Al-Khattâb (qu'Allah soit satisfait de lui), le Prophète (pbAsl) a dit: ''Lorsque l'un de vous se rend à la prière du vendredi, qu'il pratique la lotion''.

457 - D'après 'Abû Sa`îd Al-Khudrî (qu'Allah soit satisfait de lui), le Prophète (pbAsl) a dit: ''Les ablutions du vendredi sont obligatoires pour toute personne pubère''.

458 - `A'icha (qu'Allah soit satisfait d'elle) a dit: Les gens venaient à tour de rôle à la prière du vendredi des Al-`Awâlî (des bourgs qui entourent Médine), portant des ''`Abayas'' et pleins de poussière en sorte qu'une odeur désagréable émanait d'eux. Un homme d'entre eux vint trouver l'Envoyé d'Allah (pbAsl) qui, à ce moment, était chez moi. ''Si, dit le Prophète (pbAsl), vous vous purifiez pour un jour comme celui-ci''.

459 - Ibn `Abbâs (qu'Allah soit satisfait de lui) mentionna les paroles du Prophète (pbAsl) au sujet des ablutions majeures du vendredi.

460 - Selon 'Abû Hurayra (qu'Allah soit satisfait de lui), l'Envoyé d'Allah (pbAsl) a dit: ''Il est du devoir de tout musulman de faire les ablutions majeures un jour tous les sept jours; ce jour-là, il se lavera la tête et le corps''.

461 - D'après 'Abû Hurayra (qu'Allah soit satisfait de lui), l'Envoyé d'Allah (pbAsl) a dit: ''Quiconque, le vendredi, aura pratiqué les ablutions majeures prescrites après l'œuvre de chair, puis partira (dès la première heure) sera dans une situation analogue à celui qui aura fait, pour l'amour d'Allah, l'aumône d'une chamelle grasse. Celui qui partira à la seconde heure sera dans la situation de celui qui a donné un bœuf; celui qui partira à la troisième heure sera comme celui qui a donné un bélier cornu; celui qui partira à la quatrième heure sera pareil à celui qui a donné une poule; celui qui partira à la cinquième heure sera comme celui qui a donné un œuf. Lorsque l'imam sort (pour monter en chaire), les anges sont présents (ils ne notent plus les noms de ceux qui arrivent en retard) et écoutent l'évocation d'Allah''.

462 - 'Abû Hurayra (qu'Allah soit satisfait de lui) a raconté que l'Envoyé d'Allah (pbAsl) a dit: Lorsque, le vendredi, pendant que l'imam prêche, vous dites à votre voisin: ''Tais-toi'', vous avez certes commis une futilité.

463 - D'après 'Abû Hurayra (qu'Allah soit satisfait de lui), l'Envoyé d'Allah (pbAsl), en parlant du vendredi, a dit: ''Ce jour-là, il y a une heure où tout Serviteur musulman qui se trouve alors debout faisant sa prière, s'il demande quelque chose à Allah, il sera exaucé''.

464 - Selon 'Abû Hurayra (qu'Allah soit satisfait de lui), l'Envoyé d'Allah (pbAsl) a dit: ''Nous sommes les derniers-nés des habitants de ce bas monde, les premiers au Jour de la Résurrection, bien que les autres aient reçu leurs Livres avant nous et que nous n'ayons reçu le nôtre qu'après eux. Ce jour qu'Allah nous a prescrit, et vers lequel Il nous a guidés, précède les jours prescrits aux juifs et aux chrétiens. Ceux-là ont le lendemain (le samedi) et ceux-ci ont le surlendemain (le dimanche)''.

465 - Sahl (qu'Allah soit satisfait de lui) a dit: ''Le vendredi, nous ne faisions la sieste et ne déjeunions qu'après la prière de vendredi''.

466 - Salama ibn Al-'Akwa` (qu'Allah soit satisfait de lui) a dit: ''Nous faisions la prière de vendredi en compagnie du Prophète (pbAsl après que le soleil ait quitté le méridien. Ensuite, nous allions chercher les endroits ombragés''.

467 - Ibn `Umar (qu'Allah soit satisfait de lui) a dit: ''Le vendredi, le Prophète (pbAsl) faisait le prône debout, puis s'asseyait et se levait ensuite, comme on le fait actuellement''.

468 - Jâbir ibn `Abd-Allâh (qu'Allah soit satisfait de lui) a dit: Le Prophète (pbAsl) faisait le prône de vendredi debout quand une caravane arriva de la Syrie. Les fidèles se précipitèrent aussitôt vers la caravane en sorte qu'il ne resta que douze hommes auprès du Prophète. Ce fut à cette occasion que fut révélé le verset: Quand ils entrevoient quelque commerce ou quelque divertissement, ils s'y dispersent et te laissent debout.

469 - Ya`lâ ibn 'Umayya (qu'Allah soit satisfait de lui) raconte, d'après Safûan ibn Ya`lâ qu'il entendit le Prophète (pbAsl) réciter en chaire: et ils crieront: O Mâlik

470 - Jâbir ibn `Abd-Allâh (qu'Allah soit satisfait des deux) a dit: Un homme vint (à la mosquée) au moment où le Prophète (pbAsl) faisait le prône aux fidèles un jour de vendredi. Le Prophète (pbAsl) dit: ''As-tu fait ta prière, ô un tel?'' - ''Non'', répondit celui-ci. - ''Lève-toi, répliqua le Prophète et fais (deux) rak`a''.

471 - 'Abû Hurayra (qu'Allah soit satisfait de lui) a dit: Le vendredi, à la prière de fajr (l'aurore), le Prophète (pbAsl) récitait d'abord (la sourate commençant par): ''Alif, lâm, mîm. La Révélation''.. (sourate 32, verset 1); puis il récitait (la sourate commençant par): ''S'est-il écoulé pour l'homme?'' (sourate 76, verset 1)

472 - `Abd-Allâh ibn Mas`ûd (qu'Allah soit satisfait de lui) a rapporté qu' après la prière de vendredi (à la mosquée) il faisait deux rak`a surérogatoires chez lui. Il disait: ''C'est ce que faisait l'Envoyé d'Allah (pbAsl)''.

473 - Ibn `Abbâs (qu'Allah soit satisfait de lui) a dit: J'ai assisté à la prière de la fête de la rupture du jeûne avec l'Envoyé d'Allah ainsi qu'avec 'Abû Bakr, `Umar et `Uthmân. Chacun d'eux la faisait avant le prône puis il prêchait. Le Prophète (pbAsl) descendit (de sa chaire) et il me semble encore le voir donner l'ordre aux hommes de s'asseoir, puis il se fraya un chemin entre les fidèles jusqu'à ce qu'il arrivât auprès des femmes, accompagné de Bilâl, il récita: O Prophète! Quand les Croyantes viennent te prêter serment d'allégeance, (et en jurent) qu'elles n'associeront rien à Allah, Après qu'il l'eût récité, il poursuivit, en adressant aux femmes: ''L'êtes-vous aussi?''. Une seule femme objecta et dit: ''Certes oui, ô Envoyé d'Allah''. Le rapporteur ne connaissait plus qui était cette femme. Puis l'Envoyé d'Allah poursuivit: ''Faites donc l'aumône''. Bilâl étendit alors son manteau et dit: ''Allez-y, que je sacrifie pour vous père et mère''. Les femmes commencèrent à mettre dans le manteau de Bilâl leurs bagues incrustées et non incrustées.

474 - Jâbir ibn `Abd-Allâh (qu'Allah soit satisfait des deux) a dit: ''Le jour de la fête de la rupture du jeûne, le Prophète (pbAsl) se leva et fit la prière. Il débuta par la prière, puis adressa ensuite le prône aux fidèles. Quand le Prophète (pbAsl) eut terminé, il descendit (du tertre). Il se rendit auprès des femmes et leur adressa des exhortations tout en s'appuyant sur le bras de Bilâl qui étendait son manteau où les femmes jetaient une aumône''.

475 - Récit rapporté par Ibn `Abbâs et Jâbir ibn `Abd-Allâh Al-'Ansârî (qu'Allah soit satisfait des deux): Ibn Jurayj a dit: `Atâ' m'a rapporté d'après Ibn `Abbâs et Jâbir ibn `Abd-Allâh Al-'Ansârî m'a appris qu'on ne fait pas un (premier) appel à la prière le jour de la fête de la rupture du jeûne, ni le jour du sacrifice. Puis, je l'ai interrogé quelque temps après sur le même sujet, alors il me dit: ''Jâbir ibn `Abd-Allâh Al-'Ansârî m'a rapporté qu'on ne faisait pas un (premier) appel à la prière le jour de la fête de la rupture du jeûne, ni lorsque l'imam vient à la mosquée ni après son arrivée. De même, il n'y a pas de second appel ni aucune sorte d'appel ni rien''.

476 - Ibn `Umar (qu'Allah soit satisfait de lui) a dit: ''Le Prophète, 'Abû Bakr et `Umar faisaient les prières avant le prône''.

477 - 'Abû Sa`îd Al-Khudrî (qu'Allah soit satisfait de lui) a rapporté: Quand l'Envoyé d'Allah (pbAsl) se rendait à la mosquée le premier jour des deux fêtes (le sacrifice et la rupture du jeûne), il commençait par la prière. Lorsque la prière était achevée, il se tenait debout en faisant face aux fidèles alors qu'ils se trouvaient dans leur oratoire. S'il pensait à faire une expédition, il le faisait savoir aux hommes, et s'il y avait autre chose, il leur ordonnait de le faire. Il disait souvent: ''Faites l'aumône! Faites l'aumône! Faites l'aumône'', -c'étaient les femmes qui faisaient souvent l'aumône - puis il s'en allait.

478 - 'Umm `Atiyya (qu'Allah soit satisfait d'elle) a dit: ''Nous avons l'ordre de la part du Prophète (pbAsl) de se rendre à la mosquée le premier jour de deux fêtes ainsi qu'à celles qui étaient cachées aux regards et aux filles nubiles. Il ordonne les femmes ayant leurs menstrues de s'écarter de l'oratoire''.

479 - `A'icha (qu'Allah soit satisfait d'elle) dit: 'Abû Bakr entra chez moi pendant que deux jeunes servantes des 'Ansâr chantaient en répétant les chants de la bataille de Bu`âth (qui s'est déroulé entre les deux tribus Al-'Aws et Al-khazraj). 'Abû Bakr s'écria: ''Comment! Des chants diaboliques dans la maison du Prophète (pbAsl) et c'est dans un jour de fête!'' L'Envoyé d'Allah (pbAsl) lui dit alors: ''O 'Abû Bakr, chaque nation a une fête et c'est notre jour de fête''.

480 - 'Abû Hurayra (qu'Allah soit satisfait de lui) a dit: Les Abyssins jouaient avec leurs javelots en présence du Prophète (pbAsl). `Umar ibn Al-Khattâb survint et se disposa à prendre des petits cailloux et à les lancer contre eux. ''Laisse-les, `Umar '', dit alors le Prophète (pbAsl).

481 - `Abd-Allâh ibn Zayd Al-Mazinî (qu'Allah soit satisfait de lui) a dit: ''Le Prophète (pbAsl) se rendit à la mosquée pour faire la prière de la sollicitation de la pluie. Il changea la disposition de son châle (ridâ') (c'est-à-dire mettre le côté droit à gauche, le côté gauche à droite, pour symboliser le changement du temps), en dirigeant sa face vers la qibla''.

482 - 'Anas ibn Mâlik (qu'Allah soit satisfait de lui) a dit: ''J'ai vu le Prophète (pbAsl) élevait ses mains durant l'invocation au point qu'on voyait le blanc de ses aisselles''.

483 - 'Anas ibn Mâlik (qu'Allah soit satisfait de lui) rapporte qu'un homme entra, un vendredi, dans la mosquée par la porte appelée ''Al-Qadâ''' (c'est-à-dire l'acquittement, car elle donnait sur une maison appartenant à `Umar ibn Al-Khattâb et qui a été vendue pour qu'il s'acquitte de sa dette), tandis que l'Envoyé d'Allah (pbAsl), debout, faisait le prône. Cet homme se dirigea vers l'Envoyé d'Allah (pbAsl) et lui dit: ''O Envoyé d'Allah, les troupeaux périssent, les routes sont désertes; invoque Allah pour qu'Il nous envoie la pluie''. L'Envoyé d'Allah (pbAsl) éleva alors ses deux mains et s'écria par trois fois: ''Seigneur, donne-nous la pluie!'' ''A ce moment, ajouta 'Anas, Par Dieu! nous ne voyions pas dans le ciel le moindre nuage, la moindre brume, rien enfin et cependant aucune tente, aucune maison ne nous dérobait la vue du Sal` (un mont proche de Médine) (cela signifie l'absence de tout ce qui peut causer la pluie). Bientôt on vit s'élever derrière cette montagne un nuage semblable à un bouclier. Arrivé au milieu du ciel, ce nuage s'étendit, puis la pluie tomba. Par Dieu! nous ne vîmes pas le soleil durant six jour''. Ensuite, le vendredi suivant, un homme pénétra par la même porte (que l'homme précédent) tandis que l'Envoyé d'Allah (pbAsl), debout, faisait le prône. Alors, faisant face au Prophète qui était debout, cet homme dit: ''O Envoyé d'Allah, les troupeaux périssent, les chemins sont déserts; invoque Allah pour qu'Il arrête la pluie''. L'Envoyé d'Allah (pbAsl) leva les mains et s'écria: ''Seigneur (fais qu'il pleuve) autour de nous, non sur nous; Seigneur (fais qu'il pleuve) sur les tertres, sur les collines, les vallées et les endroits des arbres!'' Aussitôt la pluie cessa et nous sortîmes marchant au soleil.

484 - `A'icha, la femme du Prophète (qu'Allah soit satisfait d'elle) a dit: Lorsque le Prophète (pbAsl) apercevait un nuage ou du vent, on le reconnaissait à l'expression de son visage. Il s'en allait et venait. Lorsque la pluie tombait, il s'apaisait. Comme je lui demandai au sujet de cela, il me répondit: ''O `A'icha, j'ai craigne qu'il ne soit un châtiment infligé à ma Communauté''. Et lorsqu'il voyait la pluie, il disait: ''C'est une miséricorde''.

485 - D'après Ibn `Abbâs (qu'Allah soit satisfait de lui), le Prophète (pbAsl) a dit: J'ai été aidé par As-Sabâ (le vent d'est), tandis que `Ad a péri par Ad-Dabûr (le vent d'ouest).

486 - `A'icha (qu'Allah soit satisfait d'elle) a dit: Au temps de l'Envoyé d'Allah (pbAsl), une éclipse de soleil eut lieu. L'Envoyé d'Allah (pbAsl) se tint debout pour prier et resta longuement debout. Il fit ensuite une inclination qu'il fit durer également, après quoi il se leva et resta debout longtemps, mais moins de temps que la première fois. Il fit encore une inclination qu'il fit durer, moins longtemps cependant, que la première. Alors il se prosterna. Ensuite, il se leva et resta ainsi pour une durée moins longue que la première fois, puis il s'inclina et resta ainsi longtemps mais moins de temps que la première fois, puis il leva sa tête et resta ainsi debout pour une durée moins longue que la première fois, puis il fit une inclination moins longue que la première fois, ensuite il se prosterna. Enfin le Prophète (pbAsl) quitta (sa place après avoir terminé la prière) et le soleil s'était déjà dégagé à ce moment. Il adressa un prône aux fidèles, loua Allah, proclama Ses mérites et dit: ''Le soleil et la lune sont deux signes d'entre les signes d'Allah. Ils ne sont pas éclipsés à cause de la mort ou de la vie de quelqu'un. Quand vous voyez une éclipse, invoquez Allah, faites le takbîr, priez et faites l'aumône''. Et il ajouta: ''O Communauté de Muhammad, il n'y a personne qui ressente la jalousie plus qu'Allah quand Son serviteur et Sa servante commettent le péché charnel. O Communauté de Muhammad, par Dieu! si vous saviez ce que je sais, vous ririez rarement et pleureriez souvent. Ai-je transmis''.

487 - Ibn `Abbâs (qu'Allah soit satisfait des deux) a dit que le Prophète (pbAsl) fit quatre rak`a formées de deux inclinations et de quatre prosternations.

488 - D'après Fâtima, 'Asmâ' (qu'Allah soit satisfait d'elle) a dit: Au temps de l'Envoyé d'Allah (pbAsl) une éclipse de soleil se produisit, j'allai trouver `A'icha qui priait. ''Qu'ont donc les fidèles?'', lui demandai-je (à ce moment, les fidèles accomplissaient la prière usitée en pareille circonstance). De sa main elle m'indiqua le ciel. - ''Est-ce à cause d'un signe?'', m'écriai-je. De la tête elle fit le geste voulant dire oui. Alors je me tins debout (avec les fidèles qui priaient) jusqu'à ce que je faillis m'évanouir et alors je me mis à me verser de l'eau sur la tête. Après la réapparition du soleil, l'Envoyé d'Allah (pbAsl) s'adressa aux fidèles, loua Allah et proclama Ses mérites, puis il dit: ''Il n'y a aucune des choses que je n'avais jamais vues que je n'aie aperçues de la place où j'étais, en ce moment; j'ai vu même le Paradis et l'Enfer. Il m'a été révélé que vous seriez éprouvés dans vos tombeaux, de la même façon ou presque, -on ne sait de laquelle de ces deux expressions 'Asmâ' s'est servie- que vous serez éprouvés par l'Antéchrist. On dira (à chacun de vous): ''Que sais-tu de cet homme (Muhammad)?'' Quant au Croyant ou au fidèle -on ne sait de laquelle de ces deux expressions 'Asmâ' se servit-, il répondra: ''C'est Muhammad qui est l'Envoyé d'Allah et qui a apporté les preuves (de sa mission) et l'orthodoxie. Nous avons accueilli (sa prédication) et l'avons suivi''. Cette question sera posée à trois reprises successives, et à chaque fois le Croyant insistera sur sa réponse. Alors on lui dira: ''Dors en paix, car nous sommes assurés que tu es bien un fidèle du Prophète''. Quant à l'hypocrite ou à l'hésitant -on ne sait de laquelle de ces deux expressions se servit 'Asmâ' - il dira: ''Je ne sais qui c'est; j'ai seulement entendu les gens dire une chose et je l'ai répétée''.

489 - `Abd-Allâh ibn `Amr ibn Al-`As (qu'Allah soit satisfait des deux) a dit: ''Lorsque au temps du Prophète (pbAsl), il y eut une éclipse de soleil, on fit une convocation à une prière en commun. Le Prophète (pbAsl) fit deux inclinations suivies d'une prosternation; ensuite se leva et fit de nouveau deux inclinations suivies d'une prosternation. Alors, le soleil se montra dégagé''.

490 - D'après 'Abû Mas`ûd Al-'Ansârî (qu'Allah soit satisfait de lui), le Prophète (pbAsl) a dit: ''Certes, le soleil et la lune sont deux signes d'entre les signes d'Allah, ils ne sont pas éclipsés à l'occasion de la mort de quelqu'un; mais Allah sème ainsi la crainte parmi Ses adorateurs. Lorsque vous voyez une éclipse, priez et invoquez Allah jusqu'à ce qu'elle cesse''.

491 - 'Abû Mûsâ (qu'Allah soit satisfait de lui) rapporte qu'au temps du Prophète (pbAsl) une éclipse de soleil se produisit, le Prophète (pbAsl) se leva alors tout effrayé, craignant que ce ne fût l'Heure Suprême. Il se rendit à la mosquée et pria en prolongeant ses stations, ses inclinations et ses prosternations plus que je ne l'avais jamais vu faire, puis il dit: ''Ces signes qu'Allah envoie ne sont jamais envoyés à la suite de la mort ou de la naissance de quiconque, plutôt Allah les envoie afin de menacer Ses adorateurs. Lorsque vous voyez cela, mentionnez Allah, invoquez-le et demandez Son pardon''.

492 - `Abd-Allâh ibn `Umar (qu'Allah soit satisfait des deux) rapporte ces paroles d'après le Prophète (pbAsl): ''Le soleil et la lune ne sont point éclipsés à cause de la mort ou de la vie de quiconque; mais ce sont des signes d'entre les signes d'Allah. Quand vous en êtes témoins, priez''.

493 - Al-Mughîra ibn Chu`ba (qu'Allah soit satisfait de lui) a dit: Au temps de l'Envoyé d'Allah (pbAsl), il y eut une éclipse de soleil le jour où mourut son fils 'Ibrâhîm. L'Envoyé d'Allah (pbAsl) dit alors: ''Le soleil et la lune sont des signes d'entre les signes d'Allah, ils ne sont pas éclipsés à cause de la mort ou de la vie de quelqu'un. Lorsque vous voyez une éclipse, priez et invoquez Allah jusqu'à ce qu'elle cesse''.

494 - 'Usâma ibn Zayd (qu'Allah soit satisfait des deux) a dit: Nous étions chez le Prophète (pbAsl) lorsqu'un messager vint de la part d'une de ses filles, le chercher et lui annoncer que le fils de celle-ci était à l'agonie. S'adressant au messager, le Prophète lui dit: ''Retourne vers ma fille et annonce-lui que tout ce qu'Allah prend ou donne Lui appartient, qu'Il a fixé un terme pour toute chose et invite-la à se résigner et à compter sur Allah (c'est-à-dire qu'Allah la récompensera pour sa résignation)''. La fille du Prophète renvoya le messager en adjurant son père de venir. Aussitôt le Prophète (pbAsl) se leva et se rendit chez elle, accompagné de Sa`d ibn `Ubâda et de Mu`âdh ibn Jabal, et de moi-même, reprend 'Usâma. Quand il arriva, on lui remit l'enfant dont la respiration faisait entendre le bruit d'une ancienne outre desséchée. Comme les yeux du Prophète débordaient de larmes, Sa`d lui dit: ''O Envoyé d'Allah, que signifient ses larmes?'' - ''C'est, répondit-il, le signe de la compassion qu'Allah a placée dans le cœur de Ses adorateurs. Allah n'est Compatissant qu'envers ceux de Ses adorateurs qui sont eux-mêmes compatissants''.

495 - `Abd-Allâh ibn `Umar (qu'Allah soit satisfait des deux) a dit: Sa`d ibn `Ubâda était malade, le Prophète (pbAsl) vint lui rendre visite accompagné de `Abd-Ar-Rahmân ibn `Awf, de Sa`d ibn 'Abû Waqqâs et de `Abd-Allâh ibn Mas`ûd. Lorsqu'il entra, il vit Ibn `Ubâda entouré de toute sa famille. ''Tout est-il donc fini (c'est-à-dire est-il mort)?'', demanda-t-il. - ''Non, ô Envoyé d'Allah'', lui répondit-on. Alors le Prophète (pbAsl) se mit à pleurer, et les assistants, voyant le Prophète (pbAsl) pleurer, se mirent tous aussi à pleurer. Ensuite il reprit: ''Vous entendez bien? Allah ne châtiera pas ni pour les larmes que versent les yeux, ni pour la tristesse du cœur. Mais Il châtiera - ou sera Indulgent - suivant l'usage que l'on aura fait de ceci'', et il désigna sa langue.

496 - D'après 'Anas ibn Mâlik (qu'Allah soit satisfait de lui), le Prophète (pbAsl) a dit: ''La (vraie) résignation consiste uniquement à supporter le premier choc''.

497 - D'après `Umar (qu'Allah soit satisfait de lui), le Prophète (pbAsl) a dit: ''Le mort sera châtié en raison des lamentations (excessives) auxquelles se livrera sa famille''.

498 - D'après Ibn `Umar (qu'Allah soit satisfait de lui), `Abd-Allâh ibn 'Abû Mulayka a dit: 'Umm 'Abân bint `Uthmân étant morte à La Mecque, nous vînmes pour assister à ses funérailles. Ibn `Umar était là, ainsi qu' Ibn `Abbâs, et j'étais assis entre eux deux, - ou je m'assis près de l'un d'eux et l'autre vint prendre place à mon côté. Alors `Abd-Allâh ibn `Umar dit à `Amr ibn `Uthmân: ''Ne vas-tu pas défendre (aux femmes) de pleurer? Car l'Envoyé d'Allah (pbAsl) a dit que le mort sera châtié pour les lamentations (excessives) auxquelles se livrera sa famille''. - '' `Umar a, en effet, dit quelque chose de cela'', dit Ibn `Abbâs, qui raconta alors ce qui suit: J'étais parti de La Mecque avec l'émir des Croyants, `Umar ibn Al-Khattâb. Arrivés à Al-Baydâ', nous aperçûmes un homme, arrêté à l'ombre d'un arbre. ''Va donc voir qui est cet homme'', me dit `Umar. Je vis bientôt que c'était Suhayb et en rapportai la nouvelle à `Umar, qui - selon 'Ayyûb - me chargea d'aller lui dire de venir le trouver. Retournant alors vers Suhayb, je lui dis: ''Allons! en route pour rejoindre le Prince des Croyants''. Plus tard, lorsque `Umar fut mortellement frappé, Suhayb entra en pleurant et en criant: ''Ah! frère! Ah! ami!'' `Umar dit alors: ''Tu ne sais pas -ou tu n'as pas entendu -selon 'Ayyûb - l'Envoyé d'Allah (pbAsl) dire: ''Le mort sera châtié pour une partie des lamentations auxquelles se livrera sa famille à cause de lui''. Je vins trouver `A'icha et lui raconta ce qu' Ibn `Umar a dit. Elle dit alors: ''Par Dieu! l'Envoyé d'Allah (pbAsl) n'a pas enseigné qu'Allah châtierait le Croyant à cause des pleurs que versait sur lui sa famille; il a simplement dit qu' Allah accroîtrait le châtiment du mécréant à cause des pleurs versés sur lui par sa famille''. Il suffit de retenir ces mots du Coran: et que c'est Lui qui a fait rire et qui a fait pleurer, Et nul ne portera le fardeau d'autrui.

499 - Al-Mughîra ibn Chu`ba (qu'Allah soit satisfait de lui) a dit: J'ai entendu le Prophète (pbAsl) prononcer ces mots: ''Tout mort sur lequel on pousse des gémissements sera châtié le Jour de la Résurrection en raison de ces gémissements''.

500 - `A'icha (qu'Allah soit satisfait d'elle) a dit: Quand le Prophète (pbAsl) apprit qu' Ibn Hâritha, Ja`far ibn 'Abû Tâlib et `Abd-Allâh ibn Rawâha avaient été tués, il (le Prophète, pbAsl) s'assit tout chagriné. Comme je regardais par la fente de la porte, un homme vint trouver le Prophète et lui dit: ''O Envoyé d'Allah! les femmes de la maison de Ja`far...!'' et il lui raconta leurs lamentations. Le Prophète lui donna l'ordre d'aller les faire taire. L'homme partit, puis revint dire qu'elles ne lui avaient pas obéi. ''Fais-les taire'', répliqua le Prophète. L'homme revint de nouveau en disant: ''Par Dieu! O Envoyé d'Allah, elles sont plus fortes que nous''. `A'icha prétendait que le Prophète (pbAsl) répartit alors: ''Fourre-leur de la terre dans la bouche'' et moi, ajouta-t-elle je dis à l'homme: ''Allah te mette le nez dans la terre! Par Dieu, tu n'as pas fait ce que le Prophète (pbAsl) t'avait ordonné de faire et tu n'as pas débarrassé l'Envoyé d'Allah (pbAsl) de son souci''.

